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QUESTION DU SAHARA OCCIDENTAL 

Afghanistan, Algérie, Angola, Barbade, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, 
Chypre, Congo, Cuba, Ethiopie, Grenade, Guinée-Bissau, Haïti, Iran, 
Jamahiriya arabe libyer.ne, Jamaïque, Kenya. Madagascar, Mala~ri, Mali, 
Mexique, Mozambique? Nicaragua, Oup;anda, Panama, République democratique 
populaire lao, République-Unie de Tanzanie, R'iranda, Sac Tomé-et-Pr_incipe, 
Seychelles, Swaziland, Tchad, Togo.t.. Trinité-et-Tobago, Viet Nam, Y6men 
democratique, Youe;oslavie, Za;:.1oie et Zimbabwe : projet de résolutio!1 révisé 

L'Assemblée générale, 

Ayant exami~é de manière approfondie la question du Sahara occidental, 

Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à l'autodétermination et 
à l'indépendance, conformement aux principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et dans la résolution 1514 '(XV.) de 1; Assemblee générale, en date 
du 14 decembre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant sa résolution 34/37 du 21 novembre 1979 relative à la question du 
Sahara occidental, 

Ayant examiné le chapitre pertinent-du rapport du Comité spécial chargé 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11, 

Ayant entendu les declarations relatives au Sahara occidental notamment celle 
du représentant du Frente Popular para la Liberaci6n ile Saguia el-Uamra y de 
Rîo de Oro, 

1/ A/35/23 {Cinquième partie), chap. IX. 
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Ayant à 1 1 esE~it la profonde préoccupation de l'Organisation des Nations Unies, 
de l'Organisation de l'unité africaine et des pays non alignés pour la décoloni
sation du Sahara occidental, 

Ayant également à l'esprit la vive préoccupation de l'Organisation des 
Nations Unies, de l'Organisation de l'unité africaine et des pays non alignés devant 
11 .aggravation de la situation qui prévaut au Sahara occidental du fait de la 
persistance de l'occupation de ce territoire par le Maroc, 

Prenant note de la decision relative à la question du Sahara occidental adoptée 
par laConférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité 
africaine réunie en sa dix-septième session ordinaire à Freetown du 1er au 
4 juillet 1980 ~/. 

RapPelant sa résolution 34/21 du 9 novembre 1979 relative à ia coopération 
entre l'Organisation des Nationf?.unies et l'Organisation de l'unité africaine, 

L Reaffirme le droit ina'liénable du peuple du Sahara occidental à 1' auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies, à celle de l'Organisation de l'unité africaine et aux objectifs de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale, ainsi que la legitimite de :).a 
lutte qu'il mène pour l'exercice de ce droit comme le prévoient les résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations unies et de l'Organisation de l'unité 
africaine; 

2. Déplore vivement le fait que sa résolution 34/37 qui énonce les voies 
et moyens d'une solution politique juste et définitive de la question du Sahara 
occidental n'ait pu être mise en application; 

3. Se declare de nouveau vivement préoccupée par l'aggravation de la 
situation decoulant de la persistance de l'occupation du Sahara occidental par 
le Maroc et de l'extension de cette occupation à la partie du Sahara occidental 
ayant fait l'objet de l'accord de paix du 5 août 1979 entre la Mauritanie et le 
Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rîo de Oro}/; 

4. Réaffirme qu'une solution à la question du Sahara occidental réside 
dans l'exercice pa~ le peuple de ce territoire de ses droits inaliénables y compris 
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance; 

5. Prend note de la decision adoptée sur la question du Sahara occidental 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité 
africaine lors de sa dix-septième session ordinaire; 

~/ A/35/463, annexe II, décision AHGÎriéc.ll8 (XVII). 

3/ A/34/427-S/13503, annexe I. 
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6. frend également note des conclusions de la cinquième session du 
Comité ad hoc de chefs d'Etat de l'Organisation de l'unité africaine, te11ue à 
Freetown du-9 au 11 septembre 1980; 

7. Se felicite des efforts déployés par l'Organisation de l'unite 
africaine et son Comite ad hoc, ainsi que de la disponibilité des parties 
concernées et intéressées en vue de promouvoir une solution juste et définitive 
de la question du Sahara occider:.te.l conformément aux résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine; 

8. Reaffirme à cet effet la détermination de l'Organisation des 
Nations Unies de coopérer pleinement avec l'Organisation de l'unité africaine en 
vue de permettre l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance conformément aux résolutions per~inentes 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine; 

9. Réitère 1 1 appel contenu dans sa résolution 34/37 pa.r lequel elle demande 
instamment au Maroc de s'engager dans la dynamique de la paix et de mettre fin 
à l'occupation du territoire du Sahara occidental; 

10. Demande inst~~ent à cet effet, au Maroc et au Frente Popular para la 
Liberaciôn de Saguia el-Hmara y de Rio de Oro, représentant du peuple du Sahara 
occidental, d'engager des négociations directes en vue d'aboutir à un règlement 
définitif de la question du Sahara occidental; 

11. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation au Sahara occidental en tant 
que question prioritaire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-sixième session; 

12. Prie le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine de 
tenir le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informé des progrès 
accomplis au sujet de l'application des décisions de l'Orsanisation de l'unité 
africaine relatives au Sahara occidental; 

13. Invite le Secrétaire général à suivre de près la situation au Sahara 
occidental en vue de l'application de la présente résoJn-t,j0n et d 1 •=m t'aire rapport 
à l'Assemblee générale lors de sa 'L:t·ente-sixi~me se:::sion. 




